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A Mesdames et Messieurs les Présidents et 
Membres des conseils de l'action sociale de 
la Région de Bruxelles-Capitale 

Pour information: 

À Mesdames et Messieurs les membres des 
collèges des Bourgmestre et Échevins 

À Mesdames et Messieurs les Secrétaires 
généraux et Directeurs financiers 

A Mesdames et Messieurs les Inspecteurs 
régionaux 

Circulaire relative à la clôture des comptes de l'exercice 2025 des centres 
publics d'action sociale de la Région de Bruxelles-Capitale 

Données de contact 
Checklist «Annexes» 

Mesdames et Messieurs les Présidents, 

Mesdames et Messieurs les Membres, 

La présente circulaire a pour objet la clôture et l'élaboration des comptes des CPAS pour l'exercice 
2025. 

L'article 89§1 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, modifié par 
l'ordonnance du 14 mars 2019, prescrit que le conseil de l'action sociale arrête chaque année avant le 
15 juin les comptes annuels de l'exercice précédent du centre public d'action sociale. En application de 
l'article 112ter §1 de la même loi, dans les vingt jours de l'arrêt des comptes annuels par le conseil de 
l'action sociale et, en tout cas, avant le 30 juin suivant la clôture de l'exercice, ceux-ci sont transmis au 
conseil communal aux fins d'être arrêtés définitivement. Les comptes annuels sont transmis en même 
temps au Collège réuni. Les CPAS veilleront à respecter ces délais fixés par la loi. A ce sujet nous vous 
invitons à vous référer également à l'article 88 §2 de la même loi qui, via l'ordonnance du 8 octobre 
2015 a été complété de la manière suivante 

Aucune modification budgétaire ne peut être arrêtée par le conseil de l'action sociale 
postérieurement au 1 °' juillet si les comptes de l'exercice précédent n'ont pas encore 
été transmis aux autorités de tutelle. 

Le règlement général sur la comptabilité des CPAS de la région de Bruxelles-Capitale arrêté par le 
Collège réuni de la Commission Communautaire Commune le 26 octobre 1995, modifié la dernière fois 
en date du 15 mars 2013, détermine les règles de la clôture et de l'établissement des comptes annuels 
(articles 70 à 77). 

L'Institut des comptes nationaux (ICN), chargé de produire les comptes des administrations 
publiques conformément aux règles du SEC 2010 et de transmettre des statistiques à Eurostat 
dans le cadre de la procédure relative aux déficits excessifs, nous a récemment interpellés sur 
la reddition tardive des comptes annuels de certains CPAS bruxellois. L'absence de respect de 
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